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ENDOGÉNÉISATION DES RÈGLES SOCIALES 
ET ÉVOLUTIONNISME CULTUREL 

CHEZ FRIEDRICH A. HAYEK*

Ai-Thu DANG
MATISSE (CNRS)
Université Paris I Panthéon-Sorbonne

Pierre-André MANGOLTE
CEPN (CNRS) 
Université Paris Nord

RÉSUMÉ – L’objectif de ce texte est, d’une part, de proposer une façon de lever la dualité ou 
la contradiction mise en évidence par de nombreux commentateurs dans la théorie hayékienne 
de l’évolution et, d’autre part, de souligner les difficultés rencontrées par Hayek dans sa 
tentative d’endogénéiser la formation des règles constitutives de l’ordre spontané. L’évo-
lutionnisme n’est ainsi pas un mode d’explication pertinente de la transformation des ordres 
sociaux. Nous concluons ensuite sur l’actualité théorique de la conception hayékienne de 
l’action humaine comme gouvernée par des « schèmes abstraits ».

ABSTRACT – The Endogeneous Specification of Social Rules and Hayek’s Cultural Evolutionism. 
The aim of this text is first to propose a way to resolve the duality or the contradiction in 
Hayek’s evolutionary theory as outlined by many commentators. Secondly we aim to 
underline the major problems that Hayek comes up against in his attempt to develop an 
endogeneous specification of the rules of just conduct which govern human interactions 
and induce a spontaneous social order. As we shall see, evolutionism is not a relevant 
method to explain the transformation of social order. Nonetheless, we conclude that Hayek’s 
conception of human action as governed by “ abstract patterns ” retains a certain interest.

INTRODUCTION

 « Il n’y aurait aucune exagération à dire que le point de départ de la théorie 
sociale – et sa seule raison d’être – est la découverte qu’il existe des structures 
ordonnées, qui sont le résultat des actions d’hommes nombreux mais ne sont pas 
le résultat d’un dessein humain. » (Hayek, 1980b [1973] : 43). L’analyse de Hayek 
s’oppose vigoureusement aux conceptions téléologiques du social, selon lesquelles 
un ordre social peut être érigé en suivant un projet ou un dessein rationnel. Pour 
lui, au contraire, l’ordre social, et particulièrement l’ordre social bénéfique, a mûri 
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progressivement et les idées d’évolution et d’ordre spontané sont des « idées 
jumelles ». Selon Hayek, la théorie de l’évolution trouve son origine non dans la 
biologie, mais dans les analyses des philosophes écossais du XVIIIe siècle, tels 
Mandeville, Hume, Ferguson, Smith, concernant la formation de la morale, du 
droit, du langage et de la monnaie (Hayek, 1967b; 1980 [1973] : 26; 1993 [1988] : 
199-200). Mais il revient à l’autrichien Carl Menger d’avoir procédé à un réexa-
men systématique du « problème de la formation spontanée des institutions » 
(Hayek, 1980 [1973] : 26; voir aussi 1993 [1988] : 97). Revendiquant l’héritage 
philosophique des « lumières écossaises » et s’inscrivant dans la continuité de la 
problématique mengérienne, Hayek construit son programme de recherche, qui 
comporte une visée institutionnaliste, autour de la question posée par Menger dès 
1883 dans son ouvrage sur les méthodes des sciences sociales : « La question de 
savoir comment il est possible que les institutions qui servent le bien-être commun 
et sont les plus importantes pour son développement émergent sans qu’une volonté 
commune vise à leur création est peut-être le problème le plus significatif des 
sciences sociales » (Menger cité par Hayek, 1952 : 146-147). Hayek assigne ainsi 
à l’économie en tant que science théorique un double objectif : expliquer d’une 
part l’origine et l’émergence des règles et des institutions; d’autre part, rendre 
compte de la transformation et du changement de ces mêmes règles et institutions. 
Récusant la dichotomie entre le « naturel » (physei) et l’« artificiel » (nomo ou 
thesei) qui remonte à l’Antiquité et qui empêcherait toute véritable analyse du 
social, Hayek met en avant l’idée que le propre du social serait, en effet, d’être un 
produit de l’action humaine – produit qu’on aurait tort de considérer comme natu-
rel – sans avoir pour autant un caractère artificiel, puisqu’il ne s’agit nullement du 
résultat d’un acte intentionnellement pensé et voulu. La thèse selon laquelle l’ordre 
social est un « Kosmos moral et politique, résultat d’un processus d’évolution et 
non d’un dessein » (Hayek, 1978 : 266) constitue la pierre angulaire de toute la 
construction théorique de Hayek.

 Même si Hayek représente sans doute à l’heure actuelle la formulation la plus 
élaborée et la plus achevée d’une théorie de l’évolutionnisme culturel, celle-ci ne 
va pas sans poser de problèmes. Des études se sont d’ailleurs efforcées de faire 
ressortir un certain nombre de failles théoriques dans l’évolutionnisme hayékien 
(par exemple, Vanberg, 1986; Paul, 1988; Hodgson, 1991; Ege, 1992). Ainsi Vanberg 
(1986) montre que le processus évolutionniste hayékien comporte deux niveaux 
d’explication contradictoires, un niveau d’explication de nature individualiste, 
centré sur le processus d’apprentissage individuel des règles par imitation ou par 
essai et erreur, et un autre niveau de nature plutôt holiste, se référant à la notion de 
sélection des groupes. Hodgson (1993 : 161 et 179-180) soutient au contraire que 
l’objectif de Hayek est de rendre compte dans les termes de l’individualisme 
méthodologique de l’émergence d’un ordre stable et durable, l’ordre du marché. 
Dans cette perspective, sa conception de l’évolution et de l’ordre spontané ne peut 
se développer que selon les schémas de l’ontogenèse. Il ne s’agit donc pas de 
n’importe quel type d’évolution. L’ordre spontané et l’évolution ontogénétique 
sont chez Hayek des « idées jumelles » (Hodgson, 1993 : 180]. Quant à Paul 
(1988) et Ege (1992), ils soulignent l’usage ambigu par Hayek du concept d’ordre 
spontané. D’une part, l’ordre spontané, comme conséquence inintentionnelle des 
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actions individuelles obéissant à un système de règles abstraites adoptées sans 
l’intervention d’une autorité extérieure, s’applique dans ses analyses au dévelop-
pement de toutes les sociétés. D’autre part, il désigne l’ordre de la catallaxie; le 
marché devient alors le modèle générique de la sélection de l’institution la plus 
favorable au regard du critère de survie et de prospérité du groupe.

 L’objet de notre travail est de proposer une manière de lever la dualité ou la 
contradiction mise en évidence par les commentateurs dans la théorie hayékienne 
de l’évolution. Hayek distingue, il est vrai, deux niveaux de sélection, la sélection 
des règles abstraites d’action et la sélection des ordres sociaux (1962 : 467). La 
spontanéité au niveau des règles abstraites est une condition de possibilité à la réa-
lisation d’un second type de spontanéité, celui du fonctionnement même de l’ordre 
social. Il nous semble cependant que la conception hayékienne de l’évolution 
n’est ni individualiste ni holiste. Les deux niveaux de sélection sont étroitement 
imbriqués et interagissent l’un sur l’autre. En effet, les individus produisent sans 
le savoir des règles d’action grâce à l’existence de schèmes cognitifs incorporés 
dans l’esprit humain. Ces règles d’action permettent aux individus de résoudre les 
problèmes auxquels ils sont confrontés dans un environnement donné. Or, ces 
schèmes portent eux-mêmes la marque du social, de la tradition et de l’histoire 
collective. Pour Hayek, un système de règles d’action n’est rien d’autre que la 
mise en œuvre de savoirs pratiques, de règles inconscientes souvent représentées 
comme des coutumes ou des habitudes (1980b [1973] : 91). Les schèmes de percep-
tion et d’action sont bien le produit de l’histoire mais c’est aussi par leur média-
tion que le dépôt des expériences passées est activé et se convertit en propension 
ou disposition à agir dans l’avenir. Les règles d’action individuelle produisent un 
ordre social qui à son tour modèle ces actions. Il s’agit donc bien chez Hayek 
d’une logique de causalité circulaire, d’une boucle de rétroaction, et non d’une 
causalité unilatérale comme dans le cas de l’individualisme méthodologique (des 
parties au tout) et du holisme méthodologique (du tout aux parties). Mais si cette 
présentation restitue une certaine cohérence à la théorie hayékienne de l’évolu-
tion, elle n’accroît pas pour autant son pouvoir explicatif. Autrement dit, elle ne 
gomme pas les difficultés inhérentes à l’évolutionnisme comme mode d’explica-
tion de la transformation des ordres sociaux. Plus précisément, nous montrerons 
que Hayek ne réussit pas à endogénéiser les règles sociales, c’est-à-dire à expli-
quer et intégrer dans une analyse purement évolutionniste le phénomène institu-
tionnel, et donc à prendre en compte réellement la transformation institutionnelle 
et historique des réalités économiques. Le problème des origines des institutions 
se pose toujours. La cohérence de l’analyse exige en effet de faire intervenir un 
référent extérieur, qui est à la fois nécessaire à l’efficacité des systèmes de règles 
et indispensable au bon fonctionnement de l’ordre social. Nous soulignerons à 
cette occasion la place ambiguë accordée à l’État dans les analyses de Hayek.

1.   DEUX NIVEAUX DE SÉLECTION ET LEUR ARTICULATION

 L’unité de sélection dans la théorie hayékienne de l’évolution porte dans un 
premier temps non plus sur les individus eux-mêmes ou sur les gènes comme en 
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biologie mais sur les règles individuelles de comportement. Ce processus de 
sélection évolutive permet à Hayek d’expliquer l’origine, l’émergence ou la nais-
sance de systèmes de règles abstraites guidant le comportement des individus 
ainsi que leur maintien et leur stabilité. Il met alors en place un schéma explicatif 
de nature plutôt psychocognitive par le biais des schèmes de perception et d’action. 
À côté de ce processus d’évolution, on trouve un autre type d’évolution, qui met 
en œuvre une notion clef, celle de sélection des groupes. Ce processus d’évolution 
est d’une importance cruciale puisque c’est à ce niveau que se jouent la dialectique 
entre les règles individuelles et les règles collectives, les changements ou les 
transformations des différents ordres sociaux.

 Par ailleurs, Hayek (1980b [1973] : 27; 1993 [1988] : 36-38) souligne à maintes 
reprises la distinction nécessaire entre évolution culturelle et évolution biologique, 
et son hostilité au darwinisme social. Dans l’évolution culturelle, la sélection 
opère directement sur des règles apprises et transmises alors que l’évolution bio-
logique opère sur des règles (ou caractéristiques) innées. De surcroît, l’évolution 
culturelle se forme non pas par la transmission des caractéristiques des parents 
biologiques uniquement, mais par la transmission des caractéristiques d’une mul-
titude de parents1.

1.1 Règles individuelles, « histoire conjecturale » et sélection évolutive des règles

 Les individus sont dotés, selon Hayek, de schèmes (patterns) ou de systèmes 
de règles qui gouvernent leur perception du monde extérieur et leur permettent de 
produire différents modèles d’action. Ces règles sont abstraites, largement tacites, 
et échappent la plupart du temps à toute activité consciente. Ces règles sont trans-
mises (et apprises) dans les interactions individuelles; elles évoluent en rapport 
avec l’ordre général qu’elles définissent. Ces derniers points, qui représentent 
l’évolution des règles, seront abordés dans un second temps. Concentrons-nous, 
pour l’instant, sur cette notion de règles abstraites, conçues comme l’élément pre-
mier, explicatif de toute perception, de tout jugement individuel, de toute action2.

1.1.1   La perception et l’action gouvernées par des règles individuelles abstraites, 
largement tacites

 Pour Hayek, les règles abstraites préexistent à toute perception de la variété 
qualitative du monde et à toute expérience concrète. C’est en ce sens qu’il faut 

___________

 1. « Alors que la théorie biologique exclut maintenant l’héritage de caractéristiques acquises, 
tout le développement culturel repose sur un héritage de ce type où les caractéristiques ont la forme de 
règles, non innées mais apprises, guidant les relations mutuelles entre individus. En employant les 
termes utilisés aujourd’hui dans le débat biologique, l’on pourrait dire que l’évolution culturelle simule 
le lamarckisme. Et ajouter qu’elle s’accomplit au travers de la transmission d’habitudes et d’informa-
tions ne provenant pas simplement des parents physiques d’un individu, mais d’un nombre indéfini 
d’ancêtres. » (Hayek, 1993 [1988] : 37)

 2. Nous utiliserons plus particulièrement, pour exposer la théorie cognitive : F. A. Hayek 
(1978) et (1962); voir aussi Hayek (1976 [1952]).
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parler d’une « primauté de l’abstrait », formule à interpréter dans un sens non pas 
génétique, mais causal; c’est-à-dire « en référence à ce qui, dans une explication 
des phénomènes mentaux, doit venir en premier et peut être utilisé pour expliquer 
le reste » (Hayek, 1978 : 36). Les détails du monde concret que nous percevons 
subjectivement ne sont ainsi, pour Hayek, « que le produit d’abstractions que le 
cerveau doit préalablement posséder de manière à être capable d’expérimenter 
des sensations, des perceptions ou des images particulières » (Hayek, 1978 : 37).

 Il faut donc renverser la conception traditionnelle qui veut que l’esprit découvre 
l’abstraction et des règles (ou régularités) abstraites à partir de la perception préalable 
du concret. C’est, à l’inverse, la combinaison d’un ensemble de règles abstraites 
qui permet de percevoir le concret et de produire les détails et les particularités, au 
moyen d’un processus que Hayek nomme « spécification par superposition » 
(specification by superimposition) : « Nous devons regarder ce que nous appelons 
esprit comme un système de règles d’action abstraites (chaque “ règle ” définissant 
une classe d’actions), lesquelles déterminent chaque action par une combinaison 
d’un certain nombre de ces règles »3.

 Les différentes actions concrètes des individus sont de la même façon spéci-
fiées par superposition de plusieurs règles abstraites ou dispositions, « lesquelles 
font qu’un organisme est conduit à répondre à une certaine sorte de stimuli, non 
par une réponse particulière, mais par une réponse d’un certain genre » (Hayek, 
1978 : 40). C’est l’effet joint de nombreuses dispositions préexistantes de l’orga-
nisme, qui conduit à l’exécution d’un mouvement ou d’une action particulière, 
c’est-à-dire à la sélection parmi les multiples formes concrètes possibles, de celle 
qui est la plus adaptée à la situation. Cette primauté de l’abstrait n’est d’ailleurs 
pas une spécificité humaine, mais plutôt un résultat de l’évolution, où l’être humain 
est situé en continuité des autres organismes et plus spécifiquement du règne 
animal4.

 Les règles abstraites qui gouvernent l’activité individuelle sont souvent par 
ailleurs tacites et suivies de manière inconsciente; elles sont alors cachées et 
échappent éventuellement à toute expression et toute description au moyen du lan-
gage. Il faut en effet distinguer entre « suivre des règles de conduite » et « connaître 
quelque chose » : « L’habitude de suivre des règles de conduite est une capacité 
complètement différente de la connaissance de ce que les actions que l’on mène 
auront un certain type d’effets. Elle devrait être vue pour ce qu’elle est : l’aptitude 

___________

 3. Hayek (1978 : 43). Les « schèmes » hayékiens peuvent être facilement rapprochés de l’habi-
tus de Pierre Bourdieu, défini par exemple « comme système de schèmes acquis fonctionnant à l’état 
pratique comme catégories de perception et d’appréciation ou comme principes de classement en 
même temps que comme principes organisateurs de l’action » (Bourdieu, 1987 : 24). La théorie des 
schèmes (ou habitus) comme sédimentations culturelles activant les conduites des sujets renvoie à 
Husserl et à la phénoménologie allemande, et de façon plus lointaine à l’hexis grec (Aristote). Cf. Héran 
(1987) et Camic (1986).

 4. Hayek (1978 : 37); et aussi (1980b [1973] : 92) : « Il est important de se rappeler que les 
abstractions, loin d’être un produit du langage, étaient acquises par l’esprit fort longtemps avant qu’il 
n’élabore le langage ».
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à se couler soi-même dans – ou de s’aligner sur – un modèle dont on a à peine 
conscience qu’il existe et dont on ne connaît presque pas les ramifications » (Hayek, 
1993 [1988] : 109). Hayek cite ici Gilbert Ryle, et sa distinction entre le « savoir 
comment » (know how) et le « savoir que » (know that). « Le “ savoir comment ” 
[know how] consiste dans la capacité à agir en accord avec certaines règles que 
nous sommes capables de découvrir mais qu’il n’est pas nécessaire de spécifier 
afin de leur obéir » (Hayek, 1962 : 322). Hayek s’appuie aussi sur Michaël Polanyi 
et son analyse des savoir-faire (skills) et de leur dimension tacite. Les performances 
les plus habiles sont effectuées à travers l’observation d’un ensemble de règles qui 
ne sont en général pas connues en tant que telles par la personne les suivant, etc.

 Cela conduit tout naturellement à rejeter la conception traditionnelle qui place 
en premier l’activité consciente de la raison et considère comme secondes et infé-
rieures (sub-conscious) les conduites habituelles les plus machinales, conduites 
réglées pourtant, même si nous n’en avons pas toujours conscience. Il faut au 
contraire considérer que des règles abstraites (et tacites) commandent aussi au 
raisonnement et à l’activité mentale consciente des individus; ces règles sont 
supraconscientes (supra-conscious). Hayek critique ainsi le rationalisme carté-
sien (et chez les économistes, la tradition walrasienne), c’est-à-dire l’idée que « la 
raison consciente devrait déterminer chaque action particulière »5. Car l’abstrac-
tion « est une caractéristique présente dans tous les processus qui déterminent 
l’action, bien avant qu’ils n’apparaissent dans la pensée consciente ou qu’ils ne 
se traduisent dans le langage »6.

 Les schèmes et règles abstraites qui gouvernent l’entendement ou l’action 
humaine des individus ne sont cependant ni innés (en totalité du moins), ni une 
simple mémorisation de différentes observations et expériences particulières 
vécues par les individus. Il y a là au contraire la marque d’un héritage culturel, 
collectif. « Une part majeure de la connaissance – et je confesse qu’il m’a fallu du 
temps pour le reconnaître – n’est pas le fruit de l’expérience immédiate ou de 
l’observation, mais celui d’un processus continu d’examen minutieux de la tradi-
tion apprise, ce qui suppose que les individus acceptent et respectent des traditions 
morales qui ne sont pas justifiables selon les critères des théories traditionnelles 
de la rationalité » (Hayek, 1993 [1988] :104-105).

 Les règles abstraites qui guident les actions individuelles sont, partiellement 
ou en totalité, tacites; elles sont quelquefois suivies inconsciemment. Comment 
alors peuvent-elles être reconnues et apprises? Comment peuvent-elles, tout en 
étant apprises, rester tacites, « n’étant connues par personne, mais comprises de 

___________

 5. « Si le rationalisme signifie ceci », écrit-il, alors « je ne suis pas rationaliste ». Et « l’une 
des tâches de la raison est de décider jusqu’où elle doit pousser son contrôle et dans quelle mesure elle 
doit s’en remettre à d’autres forces qu’elle ne peut complètement contrôler » (1980b [1973] : 34). Hayek 
oppose ainsi un « rationalisme critique ou évolutionniste » au « rationalisme constructiviste ou naïf ».

 6. « Chaque fois qu’un type de situation réveille dans un individu une tendance à répondre selon 
un schéma d’actions déterminées, cette relation fondamentale qu’on désigne par le mot “ abstrait ” 
est présente. » (1980b [1973] : 34, souligné par nous)



326                                      L’ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE         ENDOGÉNÉISATION DES RÈGLES SOCIALES ET ÉVOLUTIONNISME CULTUREL...  327

tous » (Hayek, 1962 : 324)? Hayek évoque ici des processus d’apprentissage par 
imitation et s’appuie, là encore, sur l’exemple des savoir-faire (skills) et parti-
culièrement sur l’acquisition de savoir-faire gestuels. La simple observation et 
imitation d’un geste permettent la transmission globale de règles abstraites sous-
jacentes, sans qu’il soit pour autant nécessaire de décomposer analytiquement (ou 
d’exprimer au moyen du langage) les différents éléments constitutifs du geste. 
Cette transmission est d’ailleurs presque immédiate si les individus sont suffisam-
ment proches l’un de l’autre dans leurs dextérités respectives. La possibilité d’une 
copie-mimétique repose là encore sur la « primauté de l’abstrait » et l’existence 
d’une capacité cognitive à établir des correspondances entre des schémas de mou-
vements perçus selon des modalités différentes, à identifier donc le geste observé 
à ses propres dispositions ou propensions gestuelles.

 Hayek préfère parler de schèmes ou de règles abstraites plutôt que de « coutu-
mes » ou « d’habitudes »; mais cela ne signifie pas pour autant qu’il rejette l’idée 
que les règles individuelles aient aussi un caractère collectif ou « social ». Les 
termes « coutumes » et « habitudes » sont simplement pour Hayek trop évocateurs 
d’actions spécifiques ou particulières. Les processus d’imitation expliquent que 
les schèmes individuels les plus abstraits puissent se diffuser largement, au gré de 
l’évolution, et constituer ainsi une tradition morale et culturelle solide, commune 
à un certain nombre d’hommes. Les conduites individuelles pratiques sont ainsi 
en permanence encadrées, – que les individus en soient ou non conscients –, par 
de nombreuses règles héritées d’une tradition, règles qui commandent de manière 
impérative tel ou tel comportement, qui offrent aux hommes les sentiers bien 
ordonnés des solutions toutes faites (routine ways), ou – plus généralement – leur 
interdisent au contraire telle ou telle alternative. Ainsi sont limitées les possibilités 
entre lesquelles un choix peut éventuellement être réalisé de manière délibérative 
et consciente. C’est ici que l’approche cognitive hayékienne des conduites et des 
actions devient institutionnaliste : les schèmes, les règles et les régularités com-
munes à un certain nombre d’homme vivant en société, c’est-à-dire dans un certain 
ordre social, sont des institutions. Ce qui nous conduit à aborder le développement 
des règles abstraites, où les « institutions » et les « ordres » sont au cœur de l’analyse.

1.1.2  Le développement et la formation des règles abstraites

 Comprendre la manière dont l’ordre social existe et se maintient, et en particulier 
la manière dont spontanément, les actions individuelles peuvent se coordonner et 
donner naissance à un ordre ou une structure stable est sans aucun doute pour 
Hayek la question théorique la plus importante de toute la science sociale. Rien ne 
garantit en effet a priori que les différentes actions individuelles issues des diffé-
rents systèmes de règles de conduite des individus soient ajustées et coordonnées 
de telle manière qu’il en résulte un ordre social stable; rien ne garantit que ces 
actions ne conduisent pas au chaos.

 Il faut, dit Hayek, « distinguer entre les systèmes de règles de conduite qui 
gouvernent les membres individuels d’un groupe (ou les éléments de n’importe 
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quel ordre) d’un côté, et l’ordre ou la structure des actions qui en résulte pour le 
groupe pris comme un tout. (...) Pour la compréhension des sociétés animales ou 
humaines, la distinction est particulièrement importante puisque la transmission 
génétique (et, dans une large mesure, culturelle aussi) des règles de conduite s’effectue 
d’individus à individus, alors que ce qu’on doit appeler la sélection naturelle des 
règles opérera sur la base de la plus ou moins grande efficience de l’ordre qui en 
résulte pour le groupe » (Hayek, 1967a : 66-67, souligné par nous).

 On est donc conduit à envisager tout d’abord comment Hayek traite de l’ordre 
dans ses caractères généraux (et plus particulièrement des ordres spontanés), pour 
ensuite seulement parler de son émergence, c’est-à-dire des processus évolutifs 
qui transforment un certain nombre de règles abstraites en héritage culturel.

 Hayek combat avec la plus grande énergie l’idée que l’ordre social puisse être 
un « ordre construit », c’est-à-dire élaboré de toutes pièces par un cerveau pen-
sant, ou, pour parler autrement, que la société puisse être assimilée ou représentée 
par un cerveau ou un super-cerveau7. Que l’ordre social soit toujours formé spon-
tanément par évolution, est en effet la pierre angulaire de toute la construction 
théorique hayékienne. L’ordre spontané du marché n’est cependant pour lui qu’un 
exemple particulier d’un principe plus général, dont on peut trouver des exemples 
en physique, en biologie, ou dans d’autres domaines. Le trait spécifique que tous 
ces ordres spontanés ont alors en commun est le fait d’être le résultat de l’interac-
tion d’une multitude d’éléments qui, dans leurs réponses à des environnements 
particuliers, sont gouvernés par un certain nombre de règles générales abstraites.

 De telles règles abstraites, issues de l’évolution, sont cruciales pour définir le 
caractère de l’ordre. Survivantes d’un long processus d’essais et d’erreurs, elles 
assurent le maintien et la permanence de l’ordre spontané. Abstraites, elles cou-
vrent un grand nombre de situations particulières et s’imposent aux individus sans 
que ceux-ci en soient obligatoirement conscients; elles sont largement prélinguis-
tiques (tacites). C’est à propos de l’économie et du marché, l’image de la « main 
invisible » (Gray, 1986 : 33-34).

 Ici encore, la société humaine est placée, comme société plus complexe et plus 
développée, en continuité des différentes sociétés animales, et le « culturel » (ou 
le « social ») en continuité (et non en opposition) avec le « naturel ». Le caractère 
tacite et abstrait des schèmes cognitifs gouvernant la conduite fonde cette conti-
nuité. Hayek fait souvent référence à l’éthologie, dont, « la théorie sociale a beau-
coup à apprendre » (Hayek, 1980b [1973] : 89). « Des ordres sociaux reposant 
sur des systèmes fort complexes de telles règles de conduite, nous en trouvons 
même parmi les animaux placés très bas dans l’échelle de l’évolution. » (Hayek, 
1980b [1973] : 90). Ces règles sont pour partie innées, pour partie apprises. Mais, 
qu’elles soient héritées génétiquement ou apprises par observation et imitation 
importe peu, le point clef ici est le fait que l’évolution sélective a progressivement 

___________

 7. Cf. Hayek (1980b [1973] : 42, et 1967a : 74).
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crée un « ordre de paix », délimitant des territoires, des « propriétés », établissant 
des ordres de prééminence, etc. Aussi, nous dit Hayek, les expressions de la litté-
rature éthologique sur les « droits de propriété » de tel ou tel animal ne peuvent 
être considérées comme « simplement métaphoriques »8.

 La « primauté de l’abstrait » et le caractère largement tacite des règles de conduite 
permettent d’établir comme continuité ce qui pourrait être pensé (et l’est la plu-
part du temps) sur le mode de la rupture ou du saut. Les organismes vivants les 
plus élémentaires, les animaux (plus ou moins inférieurs ou supérieurs), les enfants, 
les hommes adultes sont rangés sur une même échelle (évolutive); il en est de 
même des sociétés (« préhumaines » ou « humaines primitives », etc.). L’évolution 
ici, avec ses « niveaux » et ses « degrés », est envisagée comme un développement 
progressif, qui graduellement différencie l’homme de l’animal et les sociétés 
humaines des sociétés animales. La continuité cependant l’emporte, à l’inverse 
d’une conception où l’apparition du langage, ou de n’importe quelle autre institu-
tion humaine, serait pensée comme une nouveauté radicale, constitutive d’une 
forme de rupture modifiant profondément la formation (ou la perception) des règles, 
et faisant ainsi de l’homme (homo sapiens) une créature animale en quelque sorte 
unique et tout à fait à part.

 Pour Hayek, l’ensemble des schèmes cognitifs abstraits qui gouvernent le 
comportement individuel (c’est-à-dire « l’esprit ») se forme dans un processus 
d’adaptation progressive des différentes conduites individuelles à un environne-
ment physique et social donné. Esprit et société, individu et ordre sont donc les 
résultats d’une même coévolution : « L’esprit ne fabrique point tant des règles 
qu’il ne se compose de règles pour l’action; c’est-à-dire d’un complexe de règles 
qu’il n’a pas faites mais qui ont fini par gouverner l’action des individus parce 
que, lorsqu’ils les appliquaient, leurs actions s’avéraient plus efficaces, mieux 
réussies que celles d’individus ou de groupes concurrents. [Ces règles] se sont 
épanouies parce que les groupes qui les pratiquaient prospéraient davantage que 
les autres et les refoulaient » (Hayek, 1980b [1973] : 21).

 Si Hayek fait parfois allusion à une sélection interindividuelle des règles, – les 
individus retenant les règles de conduite qui assurent leur propre survie ou leur 
sont bénéfiques à eux personnellement –, il privilégie plutôt une sélection des 
règles dans leur rapport à l’ordre social tout entier. Les processus d’essais et 
d’erreurs et de décantation constituent progressivement, comme autant de strates 
successives, un ensemble cohérent de normes, valeurs morales, etc., lesquelles, 
incorporées dans les psychismes individuels sous forme de schémas de comporte-
ment commun, assurent automatiquement, dans une société complexe, l’ajustement 
mutuel des actions. Ce processus de sélection conduit soit à une augmentation, 
soit à une diminution de l’efficience du groupe auquel appartient l’individu (et 
donc de l’ordre social de ce groupe), ceci dans un certain environnement; Hayek 

___________

 8. Hayek (1980b [1973] : 91). Les animaux en question sont ici les « écrevisses » et les « rouges-
gorges ».
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renvoie ainsi à la sélection des groupes9 : « Les propriétés des individus qui sont 
significatives pour l’existence et la préservation du groupe, et par là même, pour 
l’existence et la préservation des individus eux-mêmes, sont façonnées par la 
sélection de ceux des individus vivant dans le groupe, qui à chaque stade de l’évo-
lution du groupe tendaient à agir en accord avec des règles telles qu’elles ont 
rendu le groupe plus efficient » (Hayek, 1967a : 72).

 On a donc affaire à une sélection naturelle des règles abstraites qui n’opère (et 
n’est compréhensible) que dans son rapport au tout, à l’ordre social lui-même, et, 
c’est uniquement l’articulation, correcte ou non, d’une nouvelle règle particulière 
avec l’ordre préexistant qui détermine sa sélection ou son rejet. Ainsi se consti-
tuent peu à peu et spontanément la coordination et l’ajustement des différentes 
actions individuelles et l’ensemble des règles (ou régularités) qui définissent un 
ordre social complexe.

 Hayek est alors conduit à accepter une sorte d’inversion de la relation entre la 
cause et l’effet. Et, si les structures du tout (l’ordre) sont bien à tout moment les 
résultats des actions des différentes parties (les individus), ces règles n’existent à 
leur tour que parce qu’elles permettent à l’ordre de se maintenir et de se dévelop-
per. La « cause finale » de l’existence des règles est donc l’ordre lui-même, son 
émergence et sa persistance, et un certain type d’explication « téléologique » est 
alors tout à fait admissible « aussi longtemps qu’elle n’implique pas le dessein 
d’un fabricant » (Hayek, 1967a : 77). Hayek met ainsi en avant un argument de 
type fonctionnaliste puisque la sélection des règles ne se fait que par rapport au 
tout et à l’efficience du groupe en tant que tel.

 Retracer en détail le fonctionnement d’un ordre social complexe ou son 
processus d’émergence par sélection est, selon Hayek, « une affaire hautement 
complexe ». On doit bien souvent ici se contenter « d’explications de principe » 
qui relèvent de ce que la philosophie écossaise du XVIIIe siècle désignait comme 
de « l’histoire conjecturale » (Hayek, 1967a : 75; 1993 [1988] : 97). Il s’agit de 
construire un récit, une histoire, comprenant différentes étapes s’enchaînant 
successivement et logiquement, la dernière étant constituée du phénomène à 
expliquer, et l’ensemble conforme à la formule de Ferguson. On a là « la recons-
truction d’une sorte de processus hypothétique qui peut n’avoir jamais été 
observé mais qui, s’il avait existé, aurait produit les phénomènes de même genre 
que ceux que nous observons » (Hayek, 1967a : 75). C’est alors une explication 
génétique des phénomènes, en termes de « main invisible », comme celle que 
Menger (1892) donne de l’origine de la monnaie.

1.2 Sélection des groupes et formation des ordres sociaux spontanés

 Selon Vanberg (1986), Hayek mobilise la notion de sélection de groupes en 
raison des limites relatives à l’argumentation en termes de « main invisible ». Il est 

___________

 9. Ce point sera traité ultérieurement.
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difficile d’expliquer que toutes les règles qui sont bénéfiques à l’ensemble de la 
société résulteraient simplement de la poursuite par les individus de leurs propres 
avantages. En effet, certaines règles ne peuvent émerger et être renforcées spon-
tanément, sauf sous certaines conditions très restrictives. Hayek est lui-même 
conscient de ce problème. La formation des règles gouvernant les interactions 
sociales nécessite plutôt une explication tenant compte à la fois des interactions 
entre le tout, les parties et l’environnement : « L’ordre d’ensemble des actions 
dans un groupe est sous deux rapports plus que la totalité des régularités observables 
dans les actions des individus et ne peut être totalement réduites à celles-ci. Et 
ceci, non seulement dans le sens trivial où un tout est plus que la simple somme 
des parties mais présuppose aussi que ces éléments soient reliés les uns aux autres 
de manière particulière. C’est encore plus, parce qu’on ne peut rendre compte 
pleinement de l’existence de ces relations qui sont essentielles pour l’existence du 
tout en considérant les interactions des différentes parties, mais seulement en pre-
nant aussi en compte à la fois les interactions du tout et des parties individuelles 
avec le monde extérieur » (Hayek, 1967 a : 70-71).

 L’existence de structures ordonnées dépend du comportement des parties mais 
celles-ci agissent de manière à préserver le tout parce que la préservation du tout 
constitue une contrainte à l’action des parties. Comme on l’a vu, deux processus 
de sélection sont à l’œuvre dans l’analyse de Hayek : le premier processus de 
sélection porte sur les « règles de juste conduite », les règles abstraites d’action. 
Celles-ci sont alors générées par le jeu des imitations individuelles et d’expéri-
mentation par essais et erreurs. Le deuxième processus de sélection fait référence 
à la notion de concurrence entre groupes et dépend du succès du groupe en tant 
que tel. Les règles et les pratiques sont sélectionnées en fonction des avantages 
qu’elles confèrent aux divers groupes qui les adoptent. Elles sont ensuite diffu-
sées, transmises, développées et valorisées au sein du groupe selon la réussite du 
groupe. Mais cette « réussite, précise Hayek, n’était pas le plus souvent de procurer 
un avantage discernable à l’individu qui agissait, mais plutôt d’accroître les 
chances de survie du groupe auquel il appartenait » (Hayek, 1980b [1973] : 20; 
1967a : 68).

 La logique de sélection à l’échelle des groupes est surtout expliquée dans le 
dernier ouvrage de Hayek, The Fatal Conceit, mais elle est déjà présente dans un 
article de 1967 (Hayek, 1967a), dont le sous-titre est « les interrelations entre les 
règles de conduite individuelle et l’ordre social des actions ». Cet article éclaire la 
dialectique qui se noue selon Hayek entre le comportement des individus et l’ordre 
social qui en résulte pour le groupe considéré comme un tout. Les individus obéis-
sent au système des règles abstraites et agissent de manière à assurer la survie du 
groupe et à le rendre plus efficace, car la survie de chaque individu en est égale-
ment tributaire.

 La sélection de règles nouvelles dépend de plusieurs paramètres : le système 
de règles existantes et le type d’environnement. Ainsi une nouvelle règle ne sera 
valorisée par le groupe que si elle n’entre pas en contradiction avec le système de 
règles en vigueur et n’induit pas un comportement néfaste pour l’existence du 
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groupe, compte tenu du type d’environnement auquel fait face celui-ci. Il n’y a 
donc pas de place chez Hayek pour un comportement déviant. Un système de 
sanctions (expulsion hors du groupe) peut être envisagé pour obliger chaque 
membre à suivre les règles qui prévalent à l’intérieur du groupe. Mais, en réalité, 
nous dit Hayek, le respect des règles abstraites donne une certaine régularité aux 
actions humaines et permet la prévisibilité du comportement individuel indispen-
sable à l’émergence d’un ordre stable; personne donc n’a intérêt à transgresser les 
règles générales de conduite (Hayek, 1967a : 79-81), qui sont l’expression des 
adaptations successives du groupe aux situations d’incertitude auxquelles l’indi-
vidu a été confronté. Elles permettent en outre aux hommes de vaincre « l’igno-
rance [qui] est la racine du problème central de tout ordre social » (Hayek, 1980b 
[1973] : 14) en utilisant au mieux l’information dispersée dans la société10. La 
transgression éventuelle de ces règles de conduite fait au contraire entrer l’indi-
vidu dans un « monde inconnu »11. C’est cette combinaison de processus de feed-
back positif et de feed-back négatif qui permet à Hayek d’expliquer l’ajustement 
des actions individuelles et l’avènement de nouveaux ordres sociaux (Garrouste, 1994).

 Les individus adoptent les règles qui s’avèrent bénéfiques à l’échelle du groupe. 
Leurs actions sont conditionnées par la survie du groupe. La concurrence entre les 
groupes fait alors émerger les systèmes de règles abstraites efficaces qui s’imposent 
et se diffusent au travers d’un processus d’imitation et de transmission d’habitudes 
acquises. Les sociétés les plus efficaces sont celles qui savent le mieux s’adapter 
aux divers contextes et assurer par là même leur survie. La survie du groupe, cri-
tère de sélection à l’œuvre dans l’évolution culturelle, s’évalue en fonction de 
nombreux indicateurs : le nombre de vies humaines, la richesse, le bien-être de la 
population, etc.12. Le groupe qui a adopté les règles les plus efficaces s’accroît en 

___________

 10. Cf. Hayek (1986 [1945]). C’est à la suite de la controverse théorique entre Von Mises et le 
courant du « socialisme de marché » incarné par O. Lange, à propos de la possibilité ou l’impossibilité 
d’établir des calculs économiques rationnels en matière d’affectation des ressources dans une économie 
centralement planifiée à la lumière des expériences soviétiques que Hayek va approfondir la question 
de l’utilisation de l’information dans l’économie en général. Sur cette question, voir la synthèse de 
J. Arrous (1990).

 11. Unknown world (Hayek, 1967a : 80, et 81) : « Le monde est prévisible de manière correcte 
quand on adhère à des procédures établies, mais il devient effrayant quand on s’en écarte ». Dans 
Droit, législation et liberté, vol. I (chap. III, « Principes et expédients »), Hayek semble se contredire. 
En effet, il développe l’idée que les individus ont tendance à court terme à choisir l’« expédient » 
(expediency) au détriment de l’application des principes généraux parce que l’ordre social qui en 
résulte n’est jamais connu à l’avance en détail. En revanche, en recourant aux « expédients », les 
agents savent avec précision ce qu’ils gagnent.

 12. Hayek parle de « calcul vital » (calculus of lives). « Les nouvelles règles ainsi constituées 
se sont répandues non pas parce que les hommes comprenaient qu’elles étaient plus efficaces ou parce 
qu’ils pouvaient déterminer qu’elles conduiraient à l’expansion, mais simplement parce qu’elles per-
mettaient aux groupes qui les pratiquaient de procréer de manière plus efficace et d’absorber des étran-
gers » (1993 [1988] : 25). « Les groupes qui se sont trouvés adopter des règles plus favorables à la 
formation d’un ordre efficace des actions tendront à l’emporter sur d’autres groupes où l’ordre sera 
moins efficace. Les règles qui se répandront seront celles qui, gouvernant les pratiques et coutumes 
existant dans divers groupes, rendent certains plus vigoureux que les autres... » (Hayek, 1980b [1973] : 
118-119)
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nombre, prospère et élimine à terme les autres groupes rivaux. Ces derniers, pour 
survivre, tendront à imiter les règles qui concourent à la formation d’un ordre effi-
cace des actions. Ces règles s’étendent alors à l’ensemble des groupes et sont 
retransmises de générations en générations sous forme de valeurs et de normes à 
respecter.

 Le programme de recherche sur les institutions, tracé par Menger, et repris par 
Hayek, comporte des difficultés théoriques importantes : le hasard de l’apparition 
des innovations et la sélection dans l’interaction assurent-ils que les règles sélec-
tionnées sont les meilleures? Comment et à quelles conditions? Comment les insti-
tutions les plus utiles surgissent-elles sans que les hommes le veuillent vraiment? 
En recourant à la notion de « sélection des groupes » qui concilie le « bénéfice 
social » et les comportements individuels, Hayek surmonte partiellement ces diffi-
cultés. La plupart des informations utilisées et transmises dans une culture sont 
encastrées dans des structures sociales et organisationnelles spécifiques. Leur 
existence et leur diffusion en dépendent fortement. Ces connaissances, tacites, ne 
peuvent être exprimées et verbalisées. Elles se révèlent seulement dans les pratiques 
interactives des membres du groupe. Elles sont apprises et transmises uniquement 
dans un contexte de groupe.

1.3  L’articulation entre les deux niveaux de sélection

 L’articulation entre les deux niveaux de sélection chez Hayek peut être expri-
mée par l’idée de « boucle de rétroaction », développée par les théoriciens de 
l’auto-organisation. Il reconnaît d’ailleurs explicitement l’influence du programme 
de recherche sur les systèmes auto-organisés, autopoïésiques, sur ses propres ana-
lyses (Hayek, 1983a [1979] : préface; 1993 [1988] : 15).

 Il existe dans tout système auto-organisé trois niveaux : l’environnement, le 
niveau du tout du système « autonome » et le niveau des parties constituant le 
système. Le tout, bien qu’il soit le résultat des effets émergents produits par le 
fonctionnement spontané, « auto-organisé » du système, n’est pas réductible aux 
parties, parce que le tout structure les actions des parties par ses contraintes, les-
quelles résultent elles-mêmes de la composition des activités des parties. On a 
donc une logique de « causalité circulaire » entre deux niveaux d’intégration 
emboîtés et une codétermination récursive entre le tout et les parties. Il nous 
semble que ce schéma s’applique particulièrement à l’analyse de la sélection cultu-
relle chez Hayek. L’exemple donné par ce dernier du tracé d’un chemin dans une 
contrée sauvage illustre bien la logique d’inter-rétroaction entre les parties et le 
tout, renforçant ainsi en fin de compte le tout. Au départ, chacun choisit l’itiné-
raire qui lui semble le meilleur. Mais après avoir été utilisé, un itinéraire est plus 
facile à emprunter, et il est plus probable qu’il sera à nouveau emprunté. Peu à peu 
les déplacements de la population tendent donc « à se conformer à un ordre bien 
défini qui, bien que le résultat de décisions délibérées de nombreuses personnes, 
n’a jamais été cependant voulu par qui que ce soit » (Hayek, 1952 : 70-71).



334                                      L’ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE         ENDOGÉNÉISATION DES RÈGLES SOCIALES ET ÉVOLUTIONNISME CULTUREL...  335

 D’une manière générale, le concept de « schèmes abstraits » (systèmes de règles 
d’action abstraites) est un concept de médiation entre l’individuel et l’institutionnel. 
Ces schèmes définissent les modes de perception et de traitement de l’informa-
tion, ainsi que les comportements des individus. Mais il ne s’agit pas simplement 
d’un ensemble de réflexes ou de réactions mécaniques à un stimulus particulier. 
Les schèmes abstraits sont des principes organisateurs des actions individuelles 
dans la mesure où ils génèrent une infinité de pratiques et de dispositions permet-
tant aux hommes d’adapter leur comportement aux caractéristiques de l’environ-
nement. Il s’agit de dispositions acquises, socialement constituées, c’est-à-dire 
héritées du droit, de la morale et de la tradition. En ce sens, les schèmes abstraits 
portent la trace du passé, de l’histoire collective. Mais, selon Hayek, l’absorption 
par l’esprit des résultats d’une tradition se fait non par une transmission génétique, 
mais par un apprentissage imitatif (Hayek, 1993 [1988] : 22). Dans son analyse 
des phénomènes de régularité et de changement, Hayek fait intervenir deux pro-
cessus, un processus de variation et un processus de sélection. Le processus de 
variation lui permet d’expliquer comment de nouveaux modes de comportement 
sont générés. Hayek fait appel alors aux comportements des individus qui, face à 
un problème donné, essaient de le résoudre par essais et erreurs. Les nouvelles 
règles de conduite, qui sont essayées par certains individus, sont ensuite transmises, 
de proche en proche, par le biais d’un apprentissage imitatif. Si les règles nouvel-
lement adoptées se révèlent bénéfiques pour le groupe en tant que tel, elles sont 
alors retenues définitivement et viennent alimenter la culture ou la tradition défi-
nie comme la mémoire des règles de comportement bénéfique sélectionnées par le 
groupe. On voit donc apparaître la dialectique entre l’individuel et le social chez 
Hayek à travers sa théorie des schèmes comme sédimentations culturelles. Les 
schèmes abstraits de Hayek constituent un « système de structures structurées et 
structurantes », pour reprendre une expression de Bourdieu au sujet de l’habitus. 
Structurés par l’action des hommes car issus de la tradition ou de la culture, les 
schèmes abstraits structurent à leur tour les comportements individuels. Se trouvent 
concentrées dans ces schèmes les expériences passées (structure structurée). En 
retour, ces expériences réactivées, apparaissant sous formes de savoirs pratiques 
incorporés dans le psychisme ou sous forme de dispositions à penser et à agir 
selon des règles, permettent de guider l’action des hommes de manière à ce que 
surgisse un ordre auto-organisé (structure structurante). Pour bien rendre compte de 
l’articulation entre les deux niveaux de sélection chez Hayek, on peut se référer au 
paradoxe de Russel sur l’ensemble de tous les ensembles : poser un ensemble qui 
forme un tout, et dont les membres présupposent pour être définis l’existence d’un 
tout comme tel. C’est cette logique d’emboîtement ou de « hiérarchie enchevêtrée » 
entre la totalité et ses éléments qui est à l’œuvre dans l’analyse de Hayek.

2.   LES LIMITES DE L’ÉVOLUTIONNISME CULTUREL COMME MODE D’EXPLICATION 
DE LA TRANSFORMATION DES ORDRES SOCIAUX

 Dans ses premières œuvres, Hayek s’est montré très attaché à l’individualisme 
méthodologique ou à ce qu’il appelle « la méthode compositive » (Hayek, 1980a 
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[1946]; 1952 : chapitre 4 en particulier). L’analyse individualiste de la société 
constitue pour lui une nécessité épistémologique. Mais, en raison de la nature et 
du développement de son programme de recherche, Hayek a été amené à dépasser 
la logique dichotomique entre individualisme et holisme méthodologique. En 
effet, son objectif est de construire à la fois une théorie évolutionniste de la genèse 
des schèmes d’interaction, des règles de comportement individuel rendant possible 
une coordination spontanée des actions humaines, et une théorie économique du 
changement institutionnel.

 Cette partie se propose dans un premier temps d’examiner le problème logique 
auquel se heurte une explication des institutions sur la seule base de l’individua-
lisme méthodologique dans le but d’endogénéiser ainsi le processus culturel. 
Nous verrons alors que la solution proposée par Hayek donne à l’État un statut 
ambigu : l’État joue un rôle de régulateur essentiel dans son rôle de producteur de 
normes indispensables à l’ordre de marché, mais ses interventions dans l’écono-
mie sont aussi sévèrement critiquées. Toute évolution ne débouche pas forcément 
sur un ordre bénéfique, et pour arriver à un tel ordre, la présence de certaines 
règles appropriées s’avère nécessaire. Ce qui implique que l’environnement dans 
lequel l’évolution se déploie est nécessairement spécifié. Ceci constituera le 
deuxième point de cette partie. Nous terminerons enfin sur quelques problèmes 
non résolus par Hayek.

2.1 Individualisme méthodologique et endogénéisation des règles sociales

 La nouvelle économie institutionnaliste se caractérise, selon M. Rutherford 
(1989), par le recours à l’individualisme méthodologique et l’accent mis dans 
l’analyse des institutions sur les conséquences inintentionnelles et inattendues des 
actions individuelles. Ces caractéristiques prédominent surtout dans l’école autri-
chienne. Hayek est sans doute celui qui a le plus systématisé le programme de 
recherche lancé par Menger. Mais expliquer en termes individualistes le fait insti-
tutionnel est loin d’être évident. En effet, les actions et interactions individuelles 
explicatives de la naissance d’une institution particulière ont obligatoirement lieu 
dans un contexte « institutionnel », contraignant les actions des individus, et ceci 
de deux manières : 1) soit parce que leur « rationalité » est elle-même définie pour 
une part ou en totalité par des normes, des valeurs, des institutions héritées des 
générations antérieures et intériorisées à travers des processus de socialisation et 
d’apprentissage; 2) soit parce que les interactions elles-mêmes se font dans un 
cadre institutionnel donné, l’ensemble des règles qui font la société, règles exté-
rieures aux individus, règles tout aussi contraignantes pour leurs choix et leurs 
actions que les contraintes physiques de l’environnement. La prise en compte de 
ces difficultés théoriques ouvrent la voie à deux différentes pistes de recherche. La 
première débouche sur le problème de la rationalité (remise en cause de la rationa-
lité substantive et critique de l’homo œconomicus, ces aspects étant bien connus 
dans la littérature économique). La seconde soulève le problème du cadre social 
qu’il s’agit ici d’endogénéiser, donc de réduire en termes individualistes. C’est 
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alors qu’intervient l’évolution « organique »13. Mais la volonté de réduire les ins-
titutions aux individus débouche sur une impossibilité logique qui explique le fait 
que souvent « les individualistes méthodologiques recourent à des définitions ou 
explications, lesquelles doivent, selon leurs propres critères, être jugées comme 
holistes et/ou collectivistes » (Udehn, 1987 : 151). Cette critique est confortée par 
l’analyse récente d’Arrow qui souligne que « même un examen attentif de l’ana-
lyse économique la plus standard montre que des catégories sociales sont de fait 
utilisées continuellement dans l’analyse économique et qu’elles apparaissent être 
absolument nécessaires à cette analyse, et non de simples figures de style qui peu-
vent être éliminées en cas de besoin » (Arrow, 1994 : 1).

 Conscient de ces problèmes, Hayek essaie de trouver une voie médiane pour 
échapper aux traditionnelles oppositions micro/macro, individu/société, etc., mais 
sa tentative recèle de fortes ambiguïtés. Il s’agit pour lui d’adopter en dernière ins-
tance une approche micro fondée sur certaines structures « holistes » ou macros, 
c’est-à-dire des institutions sociales de caractère général qui encadrent à tout 
moment les évolutions et régulent le « lien social ». On retrouve ici l’idée de 
niveaux emboîtés. L’État peut alors intervenir pour mettre en place les conditions 
de possibilité d’un ordre spontané. Hayek cite à cet effet certaines règles du droit 
qui sont le produit d’un dessein délibéré. Il distingue la spontanéité d’un ordre 
social et la spontanéité des règles sur lesquelles s’édifie l’ordre social : « Il est au 
moins concevable qu’un ordre spontané se forme, entièrement fondé sur des 
règles créées délibérément. Le caractère spontané de l’ordre résultant doit par 
conséquent être distingué de l’origine spontanée des règles sur lesquelles il repose; 
et il est possible qu’un ordre qui doit pourtant être désigné comme spontané 
repose sur des règles résultant entièrement d’un dessein délibéré » (Hayek, 1980b 
[1973] : 53). Cette différenciation s’éclaire davantage si elle est reformulée en 
croisant la distinction mengérienne organique/pragmatique avec les deux problèmes 
différents que sont l’émergence de l’institution et des règles sociales, d’une part, 
et le maintien de celles-ci, d’autre part. On obtient alors quatre possibilités :

���������

�����������

organique 1

pragmatique 2

organique 3

pragmatique 4

organique

pragmatique

��������

___________

 13. Au sens de C. Menger. Celui-ci fait une distinction entre les phénomènes sociaux d’origine 
« pragmatique » et les phénomènes sociaux d’origine « organique ». Les premiers sont le résultat de la 
délibération et de la volonté humaine alors que les seconds sont « des produits non voulus du dévelop-
pement historique » (Menger, 1963 [1883] : 139).
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• La problématique de l’« ordre spontané » correspond à la première branche du 
schéma : émergence organique et maintien par elle-même de l’institution ou 
de la règle.

• La deuxième branche concerne l’existence d’institutions d’origine organique 
mais qui pour se maintenir ont besoin d’un cadre institutionnel pragmatique.

• Il existe aussi des règles ou des institutions qui peuvent se maintenir spontané-
ment, tout en étant nécessairement d’origine pragmatique (troisième branche). 
On peut donner ici l’exemple des « jeux », comme le jeu de la conduite auto-
mobile ou celui des feux de carrefour. Ces jeux ne permettent jamais de 
démontrer, si les individus sont rationnels, l’émergence spontanée d’une 
« convention », mais expliquent simplement l’existence possible de certaines 
règles (équilibre de Nash) et pourquoi, ces conventions étant établies et connues 
de tous, tous ont intérêt à les respecter. De telles conventions, qui peuvent être 
d’origine pragmatique, sont donc stables par elles-mêmes; elles reposent 
cependant sur un lien social très fort, d’autant plus fort qu’il est quelquefois 
complètement ignoré, celui d’une information commune, crédible ou tenue 
pour vraie.

• Il reste enfin les institutions d’origine pragmatique, qui ont besoin pour se 
maintenir d’autres institutions pragmatiques. On peut penser ici par exemple à 
toutes ces interactions marchandes organisées, comme dans la banque ou les 
assurances; ces interactions qui n’existeraient pas et ne pourraient se mainte-
nir sans un cadre juridique très précis.

 La problématique de Hayek ne se réduit pas seulement à la branche 1 (nais-
sance de l’institution selon un processus d’évolution et maintien de celle-ci par 
des mécanismes autorenforçants). Les branches 2 et 3 correspondent également à 
ses analyses. Pour Hayek, il est possible d’avoir des ordres spontanés artificielle-
ment suscités (branche 3). Les institutions peuvent aussi être le résultat d’une 
coordination spontanée de règles abstraites mais, une fois en place, elles ne peuvent 
se maintenir spontanément (branche 2). Le maintien alors de l’ordre social résultant 
du processus d’évolution nécessite la mise en place d’organisations appropriées 
qui orientent et encadrent les institutions : « Dans la plupart des circonstances, 
l’organisation que nous appelons gouvernement s’avère indispensable pour 
veiller à ce que les règles soient respectées » (Hayek, 1980b [1973] : 55). Le 
marché est présenté par Hayek comme découlant d’un processus d’essais et 
d’erreurs de l’humanité (émergence organique) mais il ne subsiste que si le gou-
vernement édicte de « sages lois » pour organiser par exemple la concurrence 
(Hayek, 1985 [1944] : 35).

 D’une manière générale, l’ordre spontané ne se conserve que si les individus 
respectent les mêmes règles générales de conduite. Or, comme l’ont déjà mis en 
évidence plusieurs commentateurs (Vanberg, 1986; Witt, 1994), la notion de 
« sélection de groupe » reste vague et peu précise. Hayek ne spécifie pas vraiment 
le mécanisme qui contraint les individus à obéir aux règles générales du groupe 
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quand leur intérêt individuel s’y oppose. Le problème du « passager clandestin » 
se pose alors et constitue l’une des faiblesses de l’analyse hayékienne. Une lecture 
attentive des textes de Hayek montre que ce problème ne lui échappe pas vrai-
ment. Mais sa résolution passe paradoxalement par l’intervention d’une autorité 
extérieure : « Certaines règles (...) seront suivies par tous les individus d’une 
société parce que leur environnement se reflète de la même façon dans leurs 
esprits. D’autres seront appliquées spontanément parce qu’elles feront partie de 
leur commune tradition culturelle. Mais il en est encore d’autres auxquelles il 
faudra parfois les obliger à obéir car, bien que l’intérêt de chacun le pousserait à 
les violer , l’ordre général qui conditionne l’efficacité de leurs actions ne s’instau-
rera que si ces règles sont généralement suivies » (Hayek, 1980b [1973] : 52, sou-
ligné par nous).

 À côté de la conception d’un marché conçu comme d’origine organique, son 
maintien supposant néanmoins des règles d’origine pragmatique, Hayek déve-
loppe une autre conception du marché qui mérite d’être soulignée. Le marché 
existe alors parallèlement à d’autres formes sociales. Les États occidentaux aux 
temps modernes ont délibérément favorisé la mise en place du marché, ce qui a 
précipité l’évolution. L’institution du marché nécessite en effet au préalable l’éta-
blissement de toute une armature juridique complexe. Il revient à l’État de réaliser 
les conditions de possibilité d’un ordre spontané, l’ordre du marché. Dans cette 
perspective, les organisations sont conçues comme des éléments nécessaires aux 
ordres spontanés (Hayek, 1993 [1988] : 53).

 En distinguant la question de l’émergence d’une institution de celle de son 
maintien ou de sa transformation, nous avons mis en évidence deux conceptions 
du marché chez Hayek : le marché comme institution organique, mais son main-
tien dans le temps ne peut se passer de règles pragmatiques, et le marché comme 
institution pragmatique, mais qui peut se développer par la suite de façon auto-
nome, une fois remplie cette condition de possibilité. Le rôle dévolu à l’État est 
alors ambigu. Il est conçu tantôt comme un agent positif, contribuant à la forma-
tion de l’ordre spontané (de la Catallaxie), tantôt comme un agent perturbateur 
constituant ainsi une cible idéale pour Hayek dans sa critique du rationalisme 
constructiviste. Hayek oscille sans cesse, selon les nécessités de la démonstration, 
entre ces deux représentations de l’État. Cette ambiguïté illustre bien les difficultés 
d’expliquer les règles, institutions et phénomènes sociaux en termes purement 
individualistes. Aucune société, réduite aux individus, à leurs actions et interac-
tions, ne semble capable de s’auto-instituer pleinement.

2.2 Évolution et spécification de l’environnement

 La trajectoire que prend l’évolution d’un système dépend de son histoire anté-
rieure et de l’environnement dans lequel elle se déploie : « Bien qu’il soit raisonnable 
de croire que des structures de ce type [des structures ordonnées] se comportent 
toujours dans un environnement défini comme elles le font, l’existence de telles 
structures peut en fait dépendre non seulement de cet environnement, mais aussi 
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de l’existence dans le passé de nombreux autres environnements, et en vérité 
d’une séquence définie de tels environnements qui se sont succédés dans cet ordre 
seulement une fois dans l’histoire de l’univers » (Hayek, 1967a : 74-75). La nature 
de l’environnement est ainsi déterminante pour la sélection de nouvelles règles. 
Nous avons déjà souligné que Hayek a recours à un argument fonctionnaliste pour 
montrer que les règles et les institutions retenues par la sélection sont les plus effi-
caces. Or le cheminement de l’évolution est imprévisible. Hayek récuse lui-même 
l’idée qu’il existe des « lois de l’évolution » au sens de « séquence nécessaire de 
stades ou de phases par lesquels devrait passer le processus d’évolution, séquence 
qui par voie d’extrapolation conduit à prédire un cours déterminé pour l’évolution. 
La théorie de l’évolution proprement dite ne fournit rien de plus que la description 
d’un processus dont le résultat dépendra d’un très grand nombre de faits particuliers, 
bien trop nombreux pour que nous les connaissions en totalité, et par conséquent, 
ne conduit pas à des prédictions quant à l’avenir » (Hayek, 1980b [1973] : 27). 
Rien ne garantit donc que seules les règles et les institutions efficaces émergent. 
Rien n’assure non plus que l’évolution débouche sur un ordre coopératif et béné-
fique14. Comment concilier alors ces deux points de vue contradictoires? Nous 
pouvons reprendre ici l’analyse d’Arnold (1980). Celui-ci distingue deux voies 
qui s’ouvrent pour une approche évolutionniste : l’une dans laquelle l’environne-
ment est spécifié, l’autre au contraire dans laquelle il ne l’est pas. Selon Arnold, 
lorsque l’environnement n’est pas spécifié, des ordres spontanés mais inefficaces 
peuvent se former. Le processus d’évolution se déroule chez Hayek dans un envi-
ronnement spécifié de telle manière que les institutions ou les règles émergentes 
apparaissent comme les plus efficaces. L’évolution est alors déterminée et délimi-
tée. En d’autres termes, l’émergence possible des règles efficaces ne se fait que 
dans un contexte précis. Cela suppose la soumission des individus à un code éthique 
qui « met la justice abstraite au-dessus de la loyauté concrète » (Arnold, 1980 : 
350]. Pour Hayek, les valeurs morales peuvent détruire l’ordre si elles sont inadap-
tées. Ainsi les règles de comportement fondées sur la recherche de buts communs 
et forgées dans les époques archaïques entrent en contradiction avec les règles 
morales abstraites que privilégie l’ordre du marché15.

___________

 14. « Je n’entends pas affirmer que les résultats de la sélection de groupe par les traditions sont 
nécessairement bons, tout comme je n’entends pas affirmer que divers éléments qui ont survécu au fil 
de l’évolution, tels que cafards, ont une valeur morale. » (Hayek, 1993 [1988] : 40-41)

 15. « Si l’on exclut l’affirmation constructiviste selon laquelle une morale adéquate peut être 
conçue et reconstruite par la raison, l’on peut discerner deux formes de morale. La première est la 
morale innée, que l’on peut dire instinctive (solidarité, altruisme, décision de groupe, et ainsi de suite); 
les pratiques en découlant ne peuvent permettre de maintenir l’ordre étendu dans lequel nous vivons et 
le nombre d’hommes qui vivent en lui. La seconde est la morale évoluée (épargne, propriété plurielle, 
honnêteté, etc.). C’est elle qui a permis la genèse et la reproduction de l’ordre étendu. (...) Elle se tient 
entre l’instinct et la raison » (Hayek, 1993 [1988] : 98; voir aussi 1983a [1979] : 193 et 196). R. Ege 
(1992) souligne à juste titre l’usage contradictoire du concept de tradition chez Hayek. La tradition est 
tantôt portée par des règles abstraites, inconscientes, non finalisées, et en ce sens la conception hayé-
kienne est proche de celle de C. Lévi-Strauss et de M. Mauss; tantôt elle apparaît comme un pur pro-
duit du rationalisme constructiviste.
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 L’ordre étendu exige pour fonctionner et se développer que les individus se 
conforment à un code éthique empêchant le retour d’une « morale plus sentimen-
tale et personnelle ». Comme l’efficacité de l’ordre étendu dépend de l’efficacité 
des relations marchandes, les valeurs qui guident les individus doivent être fon-
dées sur une reconnaissance des vertus du marché. L’environnement dans lequel 
doivent se mouvoir les actions individuelles est alors marqué par ce code éthique 
fondamental; et dans ce cadre, le processus de sélection peut faire émerger les 
règles appropriées à cet environnement, et donc efficaces. L’évolution suit alors 
spontanément le bon chemin, celui qui mène à l’ordre étendu du marché, à la 
« Grande Société ». Mais ce code éthique fondamental, qui est une précondition à 
la formation des règles permettant l’apparition de l’ordre spontané, de la Catallaxie, 
appelle une action de la part de l’État. Celui-ci doit favoriser la diffusion des 
valeurs morales conformes à l’ordre marchand, en rectifiant au besoin la législa-
tion. La liberté des individus est donc soumise aux exigences de l’ensemble. Le 
pouvoir coercitif de l’État une fois encore retrouve ici une place considérable. Le 
souci de démontrer que ce sont les meilleures institutions ou les plus adaptées qui 
ont été au bout du compte sélectionnées amène Hayek à formuler des prescrip-
tions normatives quant au rôle de l’État. Le « rationalisme évolutionniste » définit 
des normes de comportement de l’ordre libéral, celles qui, une fois répandues et 
suffisamment suivies, doivent permettre une véritable auto-organisation de l’ordre 
marchand16.

2.3 Quelques problèmes posés par l’évolutionnisme culturel et non résolus par 
Hayek

 Hayek retrace l’histoire culturelle de l’humanité en trois étapes. La première 
étape est marquée par l’existence de sociétés « primitives » ou « tribales », com-
posées de petits groupes solidaires. Ces groupes sont fondés sur des « réactions 
intuitives, peut-être même instinctives », « ataviques », et se caractérisent par la 
recherche de fins concrètes et l’obéissance à des règles finalisées. Dans la 
deuxième étape, on assiste à un déploiement des ordres sociaux spontanés et à 
l’instauration d’une concurrence entre eux. À l’issue du processus de sélection 
culturelle, émerge la « Grande Société » en même temps que s’affaiblit la 
« société tribale ». L’ordre étendu du marché a tendance à s’étendre et à s’imposer 
dans la phase moderne, la troisième étape, comme l’ordre social le plus efficace 
en terme de survie et de richesse17. L’évolutionnisme continuiste, contrairement 
à ce qu’affirme Hayek, ne permet pas d’expliquer le passage de la « petite bande » 

___________

 16. « Pour que l’ordre résultant soit bienfaisant, les gens devront en outre se plier à certaines 
règles conventionnelles, c’est-à-dire à des règles qui ne découlent pas seulement de leurs désirs et de 
leur compréhension des relations de cause à effet, mais qui soient normatives et leur disent ce qu’ils 
doivent ou ne doivent pas faire. » (Hayek, 1980b [1973] : 53)

 17. « Le passage de la petite bande à la communauté sédentaire puis, finalement à la société 
ouverte et avec elle à la civilisation, s’est produit du fait que les hommes ont appris à obéir à des règles 
communes abstraites, au lieu d’être guidées par des instincts innés dans la recherche en commun de 
résultats visibles » (Hayek, 1983a [1979] : 131). Voir aussi Hayek (1983b : 29-32).
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à la société ouverte. En effet, si l’on suit ce dernier, l’évolution culturelle a com-
mencé avec l’augmentation de la taille des groupes, rendant ainsi inopérante la 
coordination par des « règles innées », « instinctives » reposant sur la « solidarité » 
ou l’altruisme : « La sélection culturelle de nouvelles règles acquises devint 
nécessaire principalement pour contredire certaines des règles innées qui corres-
pondaient aux exigences de la subsistance par la chasse et la cueillette de petites 
bandes de quinze à quarante personnes, conduites par un chef et défendant un ter-
ritoire contre tout intrus. À partir de ce stade, pratiquement tout progrès a dû être 
accompli en transgressant, ou en inhibant certaines des règles innées et en les 
remplaçant par de nouvelles qui rendirent possible la coordination des activités 
de groupes plus larges » (Hayek, 1983a [1979] : 192). Ce raisonnement soulève 
deux problèmes. Tout d’abord, on peut se demander s’il n’est pas circulaire. 
L’accroissement de la taille du groupe est à la fois cause et conséquence de la 
sélection culturelle. En effet, comme nous l’avons vu, les règles qui sont sélec-
tionnées permettent aux groupes de prospérer et de s’accroître en nombre. Mais 
l’expansion du groupe est à son tour la cause de la sélection des règles. Ensuite, le 
passage de la société « de face à face » à la « société ouverte » ne peut être expliqué 
sur le mode continuiste car il suppose une rupture. En effet, comment concevoir 
la transgression des règles dans une société fondée pourtant sur des « réactions 
instinctives » et caractérisée par l’obéissance à des règles finalisées? Selon Hayek, 
le passage de règles de conduite « instinctives » à des règles de conduite abstraites 
est le fait de quelques individus innovateurs18. Mais la violation des règles « instinc-
tives » présuppose la liberté individuelle. Or, l’homme dans la société archaïque, 
nous dit Hayek, « ne s’est pas développé dans la liberté. Le membre de la petite 
bande à laquelle il lui fallait rester agrégé s’il voulait survivre, était rien moins 
que libre. La liberté est un produit de la civilisation qui a dégagé l’homme des 
entraves du petit groupe dont les humeurs changeantes s’imposaient même au 
chef » (Hayek, 1983a [1979] : 195). La liberté individuelle est la condition de 
l’apprentissage des règles abstraites et non finalisées, mais elle est aussi le résultat 
du développement graduel de la civilisation. Outre ces circularités, le statut du 
groupe est très ambigu chez Hayek. Que désigne réellement le groupe? Cette 
notion, pourtant centrale dans la sélection culturelle de nouvelles règles, demeure 
floue en l’absence d’une véritable théorie des structures sociales.

 Enfin, le dernier problème réside dans l’analyse que fait Hayek du maintien du 
constructivisme dans la phase moderne en dépit de la supériorité de l’ordre étendu 
et du retour vers un anthropomorphisme primitif. Il donne alors deux explications 
à ce phénomène. Tout d’abord, c’est à cause de la résurgence d’« un reste de la 
micro-éthique instinctive et circonspecte de la petite bande » (1993 [1988] : 112). 
Cette résurgence est liée à l’existence de grandes organisations qui ont changé les 

___________

 18. « La plupart des étapes dans l’évolution de la culture ont été franchies par quelques indivi-
dus rompant avec certaines règles traditionnelles et pratiquant de nouvelles formes de comportement 
(...) » (1983a [1979] : 192). Hayek qualifie aussi ces individus de « transgresseurs », qui sont présentés 
comme des « pionniers » en introduisant des règles nouvelles (1983a [1979] : 193).
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modes de vie et le comportement de l’homme contemporain. Les membres des 
organisations géantes ont tendance à substituer les règles de l’organisation aux 
règles de juste conduite; ces règles ont été sélectionnées par un processus d’essais 
et d’erreurs, ce qui les rend à terme étrangers aux règles du marché19. Hayek met 
en cause par ailleurs l’attitude de nombreux intellectuels qui font appel dans leurs 
analyses de la société à des schémas anthropomorphiques, renforçant ainsi les 
règles du « micro-ordre primitif » (1993 [1988] : 104). Il nous semble que Hayek 
ne pousse pas jusqu’au bout la logique de l’évolutionnisme. Il ne voit pas que la 
résurgence des « instincts ataviques » peut aussi être expliquée comme le produit 
même de l’évolution. L’avènement du marché ne serait alors qu’une étape dans 
une interminable série d’essais et d’erreurs. Ainsi, une fois l’ordre étendu du marché 
mis en place, le mouvement « spontané » de l’Histoire et le jeu lié de la morale et 
des institutions tendent à développer les sentiments de solidarité et d’altruisme qui 
contrecarrent en retour le maintien de la « Catallaxie ». Or, admettre l’émergence 
(ou le retour) de tels sentiments par le mécanisme de l’« effet réversif de l’évolu-
tion »20, c’est reconnaître que toute évolution ne mène pas à la « Grande Société ». 
Ce qui n’est guère compatible avec ce que Hayek veut démontrer, à savoir que 
seuls les ordres les plus efficaces survivent.

CONCLUSION

 Prolongeant les analyses des auteurs de la tradition anglo-écossaise du XVIIIe 
siècle et de Menger, Hayek cherche à ouvrir la « boîte noire » de la « main invi-
sible », c’est-à-dire à expliciter le processus qui conduit à la formation des ordres 
spontanés. L’analyse des règles de juste conduite met en évidence les conditions 
de possibilité de fonctionnement d’un ordre abstrait. Ces règles permettent la 
coordination efficace des différents plans individuels et assurent par là même la 
formation d’un ordre global fonctionnant spontanément. L’ordre de la « Catallaxie » 
est alors selon Hayek l’étape finale du processus évolutionniste. Mais son analyse 
comporte de nombreuses circularités et sa conclusion suppose que l’environne-
ment dans lequel s’effectue l’évolution soit spécifié : les individus doivent se sou-
mettre à une morale collective, irréductible à l’intérêt individuel.

 Même si Hayek ne parvient pas véritablement à démontrer l’auto-accomplissement 
de l’ordre social étendu, son explication de l’action humaine comme gouvernée 
par des « schèmes abstraits » se révèle intéressante dans la mesure où elle réactive 
et redéfinit en même temps une vieille tradition des sciences sociales et de l’éco-
nomie, celle qui explique les comportements, les perceptions et les prises de déci-
sion en terme d’« habits ». Cette tradition remonte au moins à Veblen et a été 

___________

 19. « Dans une époque comme la nôtre où la grande majorité des gens sont employés dans des 
organisations et ont peu d’occasions d’apprendre la morale du marché, ils éprouvent la faim intuitive 
d’une morale plus sentimentale et personnelle correspondant à leurs instincts ataviques, et cela risque 
vraisemblablement de détruire la société ouverte. » (Hayek, 1981 [1976] : 176; 1983b : 33-34 et 40)

 20. Nous empruntons cette expression à P. Tort (1983) et (1992).
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longtemps occultée par le paradigme de la rationalité réflexive, consciente (ratio-
nalité cartésienne en philosophie et rationalité substantive en économie). Les 
« schèmes abstraits » sont le support de savoir-pratiques, de « savoir-faire » oppo-
sés aux « savoirs théoriques ». Cette distinction entre connaissances tacites et 
connaissances articulées est à l’heure actuelle au coeur de différents travaux sur le 
rôle des connaissances dans le développement des firmes industrielles. Cette 
conception d’un comportement gouverné par des schèmes cognitifs abstraits 
trouve dans une certaine mesure sa correspondance dans les explications évolu-
tionnistes de la firme, du changement économique et technologique en termes de 
« répertoire de routines », par exemple chez Nelson et Winter (1982).
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